Il s’agit d’un modèle de convention préfigurateur du dispositif à venir.
Dans le cadre de l’expérimentation, les établissements définissent la convention qui correspond au partenariat envisagé.
La convention, à reconduction tacite (et éventuellement son annexe pédagogique), fait apparaître les responsabilités du collège et du partenaire, les points forts du projet ainsi que la description des contenus, du fonctionnement et de l’organisation du dispositif. La convention, est conçue comme un document stable dans le temps, fixant les relations entre le collège et le partenaire, les responsabilités, les engagements et l’organisation. L’annexe permet une description plus détaillée du fonctionnement pédagogique. 

C O N V E N T I O N
relative à l’organisation des classes à horaires aménagés maths sciences (CHAMS)


Entre, d’une part : 
Le collège XXXXXXXXX, représenté par monsieur ou madame (prénom et nom), en qualité de chef(fe) d’établissement,
Ci-après dénommé « le collège »,
Et, d’autre part,
[nom, raison sociale et adresse], représentée par (nom) en qualité de responsable,
Ci-après dénommée « la structure partenaire »,

Ensemble dénommé « les parties ».


Vu l’avis du conseil d’administration du collège du XX/XX/XXXX ;



Il est convenu ce qui suit :


Préambule :

Les classes à horaires aménagés mathématiques et sciences offrent à des élèves la possibilité de recevoir, en complémentarité de leur formation générale scolaire, une formation spécifique en mathématiques, sciences et technologie, dans des conditions leur garantissant les meilleures chances d’égalité et d’épanouissement, en leur ouvrant le champ des possibles vers les métiers de l’ingénierie et du numérique. 
Ces classes sont constituées autour d’un projet pédagogique équilibré et co-construit entre structure partenaire et établissement scolaire. 


Article 1er : 
Objet de la convention

La présente convention a pour objet de déterminer les objectifs et les modalités d’organisation des classes à horaires aménagés mathématiques et sciences que le collège et la structure partenaire s'engagent à respecter.


Article 2 : 
Public scolaire concerné
La classe à horaires aménagés est proposée, dans les conditions mentionnées en annexe de la présente convention aux élèves de classes de 4e et de 3e concernées.


Article 3 :
Statut de l'élève 
L'élève demeure pendant toute la durée de l’intervention de la structure partenaire sous statut scolaire et reste, à ce titre, sous l'autorité du chef de son établissement. 

Article 4 : 
Modalités d’exécution

La structure partenaire et le collège s’engagent à permettre la réalisation d’activités auprès des élèves mentionnés à l’article 2 pour une durée horaire de XX heures, réparties sur l’ensemble de l’année scolaire.  

[Préciser les modalités d’intervention auprès des élèves de la structure partenaire : 
Option 1 : La structure partenaire s’engage à intervenir pendant le temps scolaire auprès des élèves, au sein de l’établissement.
Option 2 : La structure partenaire s’engage à accueillir les élèves dans ses locaux dans le cadre de sorties scolaires organisées sous la responsabilité du collège. 
Option 3 : Le collège s’engage à aménager l’emploi du temps des élèves afin de permettre à ces derniers de se rendre, en dehors du temps scolaire, aux activités organisées par la structure partenaire.]
 
Le collège et le responsable de la structure partenaire, ou son représentant, s’engagent à se rencontrer régulièrement. 

Article 5 : 
Projet pédagogique
Á cette convention est jointe une annexe pédagogique qui décline les objectifs, les contenus des activités définies par les deux parties le cas échéant, dans le respect du programme national des disciplines concernées et, de manière indicative, du référentiel CHAMS élaboré par l’inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche (IGÉSR).

À la fin de l’année scolaire précédente, une information portant sur le projet pédagogique de la CHAMS sera communiquée aux élèves et aux représentants légaux par le chef d’établissement.


Article 6 : 
Obligations de la structure partenaire
Les obligations de la structure partenaire sont notamment de :
· présenter à l'élève la structure ;
· faire accomplir à l'élève des activités correspondant à la fois à ses aptitudes et aux objectifs de la classe à horaire aménagés tels que définis dans l’annexe pédagogique ;
· diriger, accompagner et contrôler l'exécution de l'activité.

À tout moment, l’élève peut s’adresser à plusieurs personnes ressources dans et hors de la structure partenaire : personnel de l’établissement ou personne référente désignée par l’organisme d’accueil. 

Article 7 :  
Assurances 
Le responsable de la structure partenaire prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu'elle sera engagée : 
· soit en souscrivant une assurance particulière garantissant sa responsabilité civile en cas de faute imputable à la structure partenaire à l'égard de l'élève ;
· soit en ajoutant à son contrat déjà souscrit responsabilité civile un avenant relatif à l'accueil des élèves. 

Le chef d'établissement contracte une assurance couvrant la responsabilité civile des élèves pour les dommages qu'ils pourraient causer lorsqu’ils sont sous sa responsabilité.
Article 8 : 
Responsabilité – surveillance et encadrement
Pendant le temps scolaire, les élèves qui se rendent du collège à la structure partenaire ainsi que pour le retour au collège sont encadrés par un personnel enseignant (le temps scolaire inclut la période du repas pour les élèves demi-pensionnaires). 

En dehors du temps scolaire, lorsqu’ils se rendent sur le lieu de l’activité de la CHAMS, en début ou en fin de période scolaire, les élèves sont placés sous la responsabilité de leur représentant légal pendant la durée des trajets entre le collège et la structure partenaire ou le domicile et la structure partenaire.

En dehors du temps scolaire, lorsqu’ils se rendent sur le lieu de l’activité de la CHAMS, en début ou en fin de période scolaire, si le transport est collectif, les élèves sont placés sous la responsabilité de la structure (établissement scolaire ou structure partenaire) qui prend en charge le transport, pendant la durée des trajets entre le collège et la structure partenaire.

Un document écrit autorisant leur enfant à effectuer ces trajets sans surveillance et décrivant le planning de ces déplacements, est remis aux représentants légaux en début d’année. Ce document doit être signé conjointement par le chef d’établissement et les représentants légaux. 
Article 9 :
En cas d'accident 
[bookmark: _GoBack]En cas d'accident survenu à l'élève, soit au cours de l’activité organisée avec la structure partenaire, soit au cours du trajet, le responsable de la structure partenaire s'engage à informer le chef d'établissement sans délai. 
Article 10 :
Suivi du dispositif
Le chef d'établissement et le responsable de la structure partenaire se tiennent mutuellement informés des difficultés, notamment celles liées aux absences éventuelles de l'élève, qui pourraient naître de l'application de la présente convention et prendront d'un commun accord, avec les personnes en charge de suivre la classe à horaires aménagés, les dispositions adéquates pour y mettre un terme. 
Le chef d'établissement met fin au partenariat à tout moment lorsque, notamment, la structure partenaire ne satisfait plus : 
· aux conditions d'hygiène, de sécurité et de moralité indispensables au bon déroulement de la mesure ;
· aux conditions d'encadrement nécessaires à la mise en œuvre des objectifs, précisés en annexe, d'ordre éducatif. 
Le responsable de la structure partenaire informe sans délai le chef d'établissement de tout manquement aux obligations par l'élève ainsi que de tout incident survenu du fait de l'élève, et notamment de son absence éventuelle. 

Article 11 :
Durée de la convention, modification, renouvellement et résiliation
La présente convention est signée pour une durée de XXXX ans à compter de la date de sa signature. Elle pourra être renouvelée à son terme par accord exprès de l’ensemble des parties.
Elle peut être modifiée par avenant à la demande de l'un ou l'autre des signataires. 
Avant la date d'échéance, la convention peut être dénoncée à la condition de respecter un délai de trois mois précédant la rentrée scolaire. 
Elle sera résiliée de plein droit dans l'hypothèse où l'une des parties ne respecterait pas les engagements, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 



	Fait à XXXXXXX le XX/XX/XXXX 


Le directeur/la directrice de la structure partenaire
Prénom, nom (cachet et signature)









	



Le chef/la cheffe d’établissement
Prénom, nom (cachet et signature)


	

	





A. Annexe pédagogique
Nom de la personne en charge des activités proposées dans le cadre de la classe à horaires aménagés au sein de la structure partenaire : 
Fonction : 
Nom du membre du personnel de l'établissement chargé de suivre la classe à horaires aménagés : 
Fonction : 

1) Objectifs de la classe à horaires aménagés

Les classes à horaires aménagés visent à favoriser la réussite scolaire des élèves concernés et à favoriser la parité dans ces classes afin que les élèves, notamment les filles puissent développer leur appétence pour les sciences. 

L’accès à ces classes est offert à tous les élèves volontaires (avec au moins 50 % de filles) de 4e ou de 3e, sans prérequis attendus. 

L’organisation des activités réunissant les élèves qui suivent le dispositif CHAMS et ceux des autres classes est facilitée afin que les classes à horaires aménagés ne constituent pas une filière qui regroupe de manière continue les mêmes élèves. La répartition des élèves sur plusieurs divisions pourra donc être privilégiée.

Ces classes constituent également un élément moteur pour le développement de la culture scientifique au collège et sur le territoire. Elles participent de la volonté conjointe des partenaires de contribuer à des objectifs de valorisation et de modification des représentations des mathématiques, des sciences et de la technologie ainsi que des métiers de l’ingénierie et du numérique.


2) Engagement des élèves dans la structure partenaire
Les élèves admis en CHAMS s’engagent à respecter le règlement intérieur de l’établissement partenaire qui leur sera communiqué. 

Les établissements définissent conjointement les modalités et la prise en charge du coût de déplacement des élèves pour les activités qui se déroulent à l’extérieur du collège. 

Les élèves doivent être en permanence en possession de leur carnet de liaison au collège et dans la structure partenaire. 

En cas de manquement de l’élève à ses engagements, il peut être mis fin à sa participation dans le dispositif par le collège et la structure partenaire de manière concertée après entretien de ces derniers avec l’élève et ses représentants légaux.

La demande de sortie de la CHAMS formulée par la famille ne peut être effective qu’après un entretien entre l’élève et ses représentants légaux avec le chef d’établissement et la structure partenaire.

4) Moyens et organisation du temps scolaire
Les élèves de la CHAMS doivent assister à l’ensemble des 26 heures de cours hebdomadaires obligatoires de leur niveau de scolarité. 

À l’emploi du temps habituel de l’élève s’ajoutent :
· Entre 1h à 2h hebdomadaires d’enseignement maths/sciences (sciences physiques, technologie, voire SVT) ;
· Entre 1h et 2h (60h à annualiser), proposées (et financées) par le partenaire.

Le collège s’engage à aménager l’emploi du temps des différentes classes où seront affectés les élèves de manière à permettre un équilibre dans la répartition du volume horaire global des élèves. Des plages horaires hebdomadaires seront libérées afin que les activités proposées par la structure partenaire puissent avoir lieu à ces moments.

Le détail des horaires figure dans l’annexe relative au projet pédagogique.

5) Répartition des horaires et contenus d’enseignement
La répartition des enseignements délivrés par les enseignants du collège et des activités assurées par la structure partenaire est précisée dans le projet pédagogique annexé à la convention.


6) Suivi des élèves et évaluation
La concertation entre l’ensemble des partenaires intervenant dans la formation concourt à la mise en place d’une observation et d’une évaluation continue de l’élève. 

Les critères et les procédures d’évaluation (modalités, fréquence) des élèves sont élaborés par les personnels enseignants de l’éducation nationale et la structure partenaire le cas échéant, en tenant compte de la spécificité du projet et en référence aux compétences visées par les programmes des classes à horaires aménagés.


B. Projet pédagogique

PRESENTATION de quelques éléments d’historique et de contexte, faisant apparaître la pertinence de l’implantation – parcours (scolaires et extrascolaires) et profil des élèves, ressources et opportunités locales…

ENGAGEMENTS : partenaires, instances, collectivités, représentants légaux …

OBJECTIFS, pour chaque partenaire
· d’ordre général et transversal (scolaires, éducatifs, sociaux, territoriaux…)
· d’ordre spécifique (méthode, contenus des enseignement, présentation du projet et de la réalisation finale concrète …)
En lien avec :
· Les programmes nationaux des disciplines concernées (mathématiques et /ou sciences et /ou technologie)
· Le programme CHAMS (Référentiel à venir)
· Le projet des établissements concernés

ARTICULATIONS, nécessaires pour la cohérence, l’efficacité et le rayonnement du projet proposé
· Articulation partenariale.
▪ Définition et élaboration du projet commun, notamment de la production finale des élèves.
▪ Répartition des heures et des contenus d’enseignement (qui fait quoi et dans quel objectif)
▪Organisation des sorties et des visites
▪ Modalités de concertation pédagogique : outils de communication, référents ou coordonnateurs (notamment pour la structure partenaire)
▪ Modalités de communication administrative (absences, calendriers, suivi de scolarité…)
· Articulations internes. 
▪ Place du dispositif au sein de l’établissement (modalités et opportunités d’articulation avec les élèves non CHAMS)
· Participation à d’autres projets (semaine des mathématiques, année de l’ingénierie, JOP …)
· Interdisciplinarité
· Valorisation de la production finale des élèves dans l’établissement
· Autres articulations : éventuelles articulations entre temps scolaires et non scolaires, entre activités dans le cadre CHAMS et événements/activités relevant d’autres opportunités scientifiques et culturelles dans le territoire

LIEUX ET TEMPS
· Lieux 
· Temps (scolaire – hors temps scolaire), emploi du temps, …
· Déplacements élèves/équipes

Plages réservées aux interventions de la structure partenaire
	
	MATIN 
	APRÈS-MIDI 

	Lundi 
	De à 
	De à 

	Mardi 
	De à 
	De à 

	Mercredi 
	De à 
	De à 

	Jeudi 
	De à 
	De à 

	Vendredi 
	De à 
	De à 

	Samedi 
	De à 
	De à 




INFORMATION/ COMMUNICATION
· Représentants légaux 
· Modalités de valorisation du dispositif (supports, réunions, flyers, événements…)


ÉVALUATION 
· Évaluation des travaux des élèves en lien avec les compétences disciplinaires du programme national de 4e ou de 3e et du socle commun de compétences. 
· Évaluation du dispositif CHAMS
Indicateurs de réussite à définir (sur plusieurs années)
Exemples:
· part de filles investies dans la classe CHAMS ;
· indicateur d’orientation (choix, affectation, inscription effective) ;
· résultats dans les STEM de l’année scolaire,
· investissement et assiduité aux actions proposées …
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